
Petite Section 2013-2014

Matériel nécessaire pour le jour de la rentrée

• 1 grand cartable   étiqueté au nom de l’enfant, dans lequel peut rentrer 2 classeurs 
(épaisseur du classeur 7.5cm, fournis par l'école – format A4 taille 24x32)

• 3 boîtes de mouchoirs
• 3 paquets de lingettes
• 1 verre en plastique dur au nom de l'enfant
• 1 pochette de feuilles Canson couleurs vives grammage 160g Format A4 (21X29,7 cm)
• 1 photo de l’enfant avec sa famille (qui sera utilisée dès la première semaine dans un 

projet et qui permettra à l’enfant de trouver du réconfort quand il en a besoin)
• 4 photos d'identité (découper chaque photo individuellement et mettre le nom au dos)
• 1 blouse pour la peinture.
• 1 couverture et 1 oreiller pour la sieste dans 1 sac (en plastique ou autre) pour ranger la 

couverture et l’oreiller : nom et prénom de l’enfant sur le sac, la couverture et 
l’oreiller.

• 1 change (pantalon, culotte/slip, chaussettes, t-shirt) chaque vêtement étiqueté au nom 
de l’enfant, dans un sac plastique placé dans le cartable : le change restera toujours dans le 
cartable et sera utilisé en cas de besoin. 

TOUTES LES AFFAIRES (FOURNITURES, CHANGE, MANTEAUX, TEXTILES 
DIVERS) DOIVENT ÊTRE MARQUÉES   AU NOM ET PRÉNOM DE L'ENFANT. 
NOUS DÉCLINONS TOUTE RESPONSABILITÉ EN CAS DE PERTE OU DE VOL DE

VÊTEMENT NON ÉTIQUETÉ.

Pour les enfants restant à la cantine :
• une serviette de table marquée du nom et prénom de l'enfant (donner la serviette le 

lundi, elle vous sera rendue le vendredi pour que vous puissiez la laver).
Pour les enfants restant au goûter :

• Prévoir un goûter dans une boîte hermétique dans le cartable.

Quelques règles de vie en petite section     :   

• Les jouets de la maison, les bonbons, les chewing-gums, les bijoux précieux et les tétines 
sont interdits à l’école.

• Les doudous sont autorisés et resteront, progressivement dans l’année, à l’entrée de la 
classe.

• Les chaussures à lacets ne sont pas autorisées : merci de privilégier les scratchs, boucles et 
autres fermetures accessibles aux enfants de trois ans.


